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Procès-verbal de la réunion du conseil d’établissement (CÉ) 
11 novembre 2025 

ÉCOLE SAINT-RÉDEMPTEUR 

39, rue Saint-Florent, Gatineau (Québec) J8X2Z8 Tél. 819-771-8478 
 

 
Sont présents : 

 

Mathieu Saintonge Président 
Alexandre Savard Membre parent 
Somphane Souksanh Membre parent 
Ronald Rojas Membre parent 
Marysa Gendron-Nadeau Membre du personnel enseignant & Secrétaire 
Michel Vézina Membre du personnel enseignant 
Véronique Hamelin Membre du personnel enseignant 
Julie Mineault Membre du personnel de soutien 
Noémie Lachapelle Membre du personnel du service de garde 
Gabrielle Leclerc Membre représentant de la communauté 
Camille Vallée Directrice-adjointe 
Catherine Lamontagne Directrice 

 
 
  1.Ouverture et présences (quorum) 
 
Mme Catherine Lamontagne fait l’ouverture du CÉ à 17h04 
 
 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 
Catherine Lamontage présente l’ordre du jour aux membres du CÉ. 4 points sont ajoutés 
au varia de l’ordre du jour :  
 11.1 Sorties scolaires 
 11.2 Critères de sélection pour les directions d’établissement 
 11.3 Toit à l’entrée du service de garde 

11.4 Intelligence artificielle 
 
 Proposeur : Ronald Rojas 
 Appuyeur : Véronique Hamelin 

Adopté à l’unanimité 
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3. Lecture et adoption du procès-verbal de la rencontre du 14 octobre 2025 
 
Le procès-verbal a été reçu et lu au préalable par les membres du conseil. Alexandre 
Savard souligne la rigueur du travail du secrétariat de la rencontre. Aucune 
modification n’est apportée au procès-verbal. 
 

Proposeur : Noémie Lachapelle 
 Appuyeur : Somphane Souksanh 

Adopté à l’unanimité 
 
4. Suivi 
 

- Cour d’école 
 
Les tables de la classe extérieur ont été mises à niveau. 
Les balançoires ont été réparées. 

 
- Services de francisation 

 
En collaboration avec l’organismes Les enfants de l’espoir, les élèves du 2e cycle 
bénéficient des services intensifs de francisation avec une intervenante de l’organisme. 
Les élèves ciblés assisteront à 4 périodes de 30 mins par semaine pour tout mois de 
novembre. 
 
Au préscolaire, une intervenante de l’organisme vient passer 1 heure par jour, et ce 4 
jours par semaine dans un groupe ciblé d’élèves pour favoriser l’apprentissage du français. 
 
Il y a encore des besoins en 5e année qui doivent être comblés. Des échanges ont lieu 
afin d’identifier une formule de services. 
 
L’ajout des services de francisation est financé par l’organisme Les enfants de l’espoir. Cet 
organisme bien présent dans la communauté scolaire de St-rédempteur octroi des services 
divers à 47 familles permettant à 85 enfants d’en bénéficier. L’initiative et le soutien 
qu’offre cet organisme afin que l’école assume son obligation d’offre de services en 
francisation aux élèves ayant une cote 22 est grandement saluée. Toutefois, cette solution 
est temporaire et l’école ne peut s’appuyer sur du moyen-long terme sur Les enfants de 
l’espoir pour palier les manques de ressources financières nécessaires à l’offre prévisible et 
suffisante de services de francisation pour sa clientèle y ayant droit.  
 

- Comité de parents du CSSPO 
 
Les dates de rencontre du comité de parents du CSSPO sont réparties entre les membres 
du conseil d’établissement. Il est convenu que : 

Mathieu St-Onge participe à la rencontre du 2 décembre 2025 
Somphane Souksanh participe à la rencontre du 20 janvier 2026 
Ronald Rojas participe à la rencontre du 17 février 2026 
Alexandre Savard participe à la rencontre du 26 mai 2026 

Étant donné la tenue d’un CÉ à St-Rédempteur le même jour, personne ne participera à la 
rencontre du 26 mai. 
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- Comité EHDAA du CSSPO 

 
L’ensemble des membres du conseil d’établissement sont invités à participer à un 
symposium virtuel qui aura lieu le mercredi 19 novembre à 19 heures. 
 

 
5. Période de questions du public 
 
Aucune question du public 
 
6. Mots 
 

6.1 Direction 
  

La directrice par intérim Mme Catherine Lamontagne, se présente aux membres du CÉ en 
mentionnant qu’elle arrive du l’École primaire des Deux-Ruisseaux et qu’elle sera présente 
à l’école jusqu’au retour de Mme Sonia Belley. Elle est présentement à contrat pour une 
durée indéterminée qui se renouvelle habituellement par bloc de 4 semaines. 
 
Elle mentionne par la suite que la phrase « rentrée scolaire » est définitivement passée. 
L’année scolaire est bel et bien entamée. Parmi sa clientèle, l’école compte un bon 
nombre d’élèves avec de grands besoins. L’équipe réponde à ces besoins malgré la 
lourdeur de la charge que cela représente parfois pour les intervenants. 
 
La rencontre de parents aura lieu le 20 novembre et les bulletins de la 1ère étape sont en 
préparation. 
 
 
6.2 Présidence 
 
Le président, Mathieu Saintonge, souligne qu’il a fait la connaissance de Mme Lamontagne 
lors d’une rencontre préparatoire à la présente rencontre du d’établissement et que ce fut 
constructif. 
 
 
6.3 Service de garde 
 
Il n’y a pas eu de journée pédagogique depuis la dernière réunion. Beaucoup de 
communications et d’échanges sont à faire avec les parents pour assurer le bon 
fonctionnement du service de garde et améliorer la démarche de résolution de conflits 
entre certains élèves. 
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6.4 Personnel de l’école 
 
Il y a eu une journée d’Halloween sous la thématique « Au royaume des sorciers et 
sorcières ». Pendant cette journée, il y a eu, entre autres, la lecture d’un conte, de la 
lecture jumelée et des activités ludiques en décloisonnement entre toutes les classes sur 
chacun des 2 niveaux de l’école. La journée s’est terminée avec une période dansante au 
gymnase. 
 
Après une abolition contestée de la salle multisensorielle en début d’année, celle-ci a été 
réinstallée pour répondre aux nombreux besoins des élèves des classes spécialisées qui 
bénéficiaient de ce service depuis déjà 3 ans. La direction-adjointe a offert de reprendre 
son bureau dans un autre local de l’école puisque celui-ci n’a finalement pas eu besoin 
d’être transformé en salle de classe. 
 
Les enseignants sont présentement dans le sprint des évaluations et de la préparation des 
bulletins et des rencontres de parents. 
  
Le conseil des enseignants a pris la décision de reconduire le financement pour des 
ateliers de zoothérapie pour les classes spécialisées. De plus, cette année il y aura 
quelques périodes de zoothérapie offertes à certains élèves du régulier. 
 
Il est vrai que la clientèle scolaire comporte plusieurs cas lourds, tant dans les classes 
spécialisées que dans certains groupes de classe ordinaire. Toutefois, certains d’entre eux 
se résorbent tranquillement grâce au service des TES qui est très sollicité. Une différence 
positive commence à se faire sentir 
 
Malgré les inquiétudes qui ont suivi le départ inattendu de Mme Sonia Belley, l’arrivée de 
Mme Catherine Lamontagne a été rassurante. L’équipe sent que les décisions 
administratives et d’organisation scolaire sont prises dans une vision à moyen-long terme 
et non « à la petite semaine » ou « dans l’attente de », et ce, dans un esprit de 
collaboration et de coordination avec l’équipe école. 
 
6.5 Représentant de la communauté 
 
Gabrielle Leclerc, directrice générale de l’organisme Les enfants de l’espoir, mentionne 
que la fête d’Halloween fût un succès malgré la météo. L’organisme et déjà en 
préparation des paniers de Noël en collaboration avec l’école. Afin d’aider à trouver des 
idées de cadeaux à mettre dans les paniers qui plaisent aux enfants, les enseignants 
feront participer leurs élèves à la rédaction « lettre au père Noël » qui sera remise à 
l’organisme. Les parents qui souhaitent contribuer aux paniers de Noël peuvent apporter 
des dons directement à l’organisme.  
 
Il est mentionné que le passage avec la nouvelle direction, Mme Lamontagne, a été très 
fluide et que la collaboration est au rendez-vous. 
 
Concernant l’aide aux devoirs, 3 nouveaux élèves y ont été inscrit et il reste encore 
quelques places. 
 
La construction de la maison avance bien malgré qu’il y ait eu du vandalisme, soit le vol 
de rouleaux de fil électrique et de l’entrée d’eau en cuivre. 
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La construction de la maison avance bien malgré qu’il y ait eu du vandalisme (vol de 
rouleaux de fil électrique et de l’entrée d’eau pour le cuivre) 
 
 
6.6 Représentant au comité de parent 
 
Il n’y a pas eu de rencontre du comité de parents du CSSPO depuis la dernière réunion 
du CÉ. 
 

 

6.7 Représentant au comité EHDAA 
 
Il n’y a pas eu de rencontre du comité EHDAA du CSSPO depuis la dernière réunion du 
CÉ. 
 

 

6.8 OPP 
 
Il y aura une première danse le jeudi 20 novembre. Les parents qui veulent aider à la 
préparation et à la supervision sont invités à arriver vers 17h15. 
 
L’illumination du sapin aura lieu le 4 décembre à 17h. L’ARIH (Association des résidents 
de l’Ile de Hull) sera présente avec une chorale.  
 
Un brunch du temps des fêtes auquel seront invité les parents sera organisé le 19 
décembre. 

 

 
 
7.Discussions et informations 

7.1 Programme de prévention et de soutien relié aux tags et aux graffitis 
 

L’Association des résidents de l’Ile de Hull (ARIH) a contacté l’école pour lui parler de ce 
projet qui est financé pour la ville. La direction a contacté les ressources matérielles du 
CSSPO afin de savoir si l’école pourrait souscrire à ce programme. Nous attendons un 
retour de leur part. Il est possible que le projet soit refusé puisque la peinture pourrait 
abimer les murs de l’école à long terme. Il faut aussi se renseigner quant à savoir qui 
sera responsable de l’entretien de la fresque dans les années suivant la réalisation de la 
fresque le cas échéant.  
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7.2 Campagne de financement des diners pizza 

 
Le conseil des enseignants soumet comme proposition au CÉ que 30% des profits de la 
vente de pizza servent à financer les activités de fin d’année pour les finissants de l’école.  
 
Il est toutefois mentionné par un membre du conseil d’établissement que la remise des 
profits aux finissants nécessite de leur part une participation active à l’activité de 
financement, notamment par la distribution des pizzas lors des diners du mercredi.  
 
Il est aussi demandé qu’une ligne soit ajoutée au formulaire de commande en ligne afin 
qu’il soit plus clairement indiqué que la vente de pizza est une levée de fonds. Ainsi, les 
parents qui le souhaitent pourraient donner davantage que le prix minimal exigé pour 
l’achat des pointes de pizza. 

 
Proposeur : Alexandre Savard 

 Appuyeur : Ronald Rojas 
Adopté à l’unanimité 

 
 

7.3 Ressources humaines 
 

Un ajout de personnel a été nécessaire dans certaines classes spécialisées au détriment 
du financement de services aux élèves réguliers.  
 
Des discussions ont eu lieu entre les directions d’école de classes spécialisées et le CSSPO 
puisque les postes pour PEH sont affichés à 35 heures/semaine par le CSSPO, mais que 
celui-ci assume le financement de seulement 32,25 heures d’entre elles. Il a été demandé 
par ces directions d’école que le CSSPO finance l’entièreté des 35 heures aux PEH qu’il 
attribue lui-même à titre d’employeur.  
 
Considérant cela, la possibilité que le CÉ adopte un budget déficitaire pour dénoncer cette 
mesure comptable du CSSPO qui nuit au financement des ressources spécialisées et de 
soutien aux élèves à l’école est évoquée. Les parents membres du CÉ souhaitent rédiger 
une lettre mentionnant les demandes et les besoins de l’école quant à l’attribution et au 
financement des heures du personnel de soutien dans les classes spécialisées. 
 
Par ailleurs, la direction mentionne qu’il est attendu que le ministère annonce 
incessamment un réinvestissement afin de payer les ajouts d’heures des TES et des PEH 
déjà en poste et peut-être même permettre l’embauche de ressources supplémentaires. 
 
Il est aussi rappelé par la direction que les budgets de l’école sont calculés en fonction des 
effectifs d’élèves déclarés au 30 septembre, et ce, même si la planification des effectifs et 
des besoins est faite au printemps précédent l’année scolaire à venir. En somme, au 
printemps 2025, la planification des besoins en ressources humaines pour l’année scolaire 
2025-2026 avait été faite en fonction des 270 élèves qui fréquentaient alors l’école. 
Cependant, au 30 septembre 2025, l’école ne comptait plus que 240 élèves à déclarer. 
Cette perte de 30 élèves a engendré une perte de revenus importante pour l’école. 
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8.Décisions 
8.1 Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 

 
La direction présente le document.  
 
Une modification doit être faite quant à la personne responsable du climat. Il s’agit de 
Valérie Boisvert et non de Julie Mineault.  
 
Il y a un intérêt de la part des membres du CÉ à l’effet de voir l’évolution des résultats 
d’une prise de données à une autre afin de constater les avancées possibles. Il y a aussi 
un intérêt pour consulter les résultats de l’école comparativement à ceux des autres 
écoles du CSSPO. 

 
Proposeur : Kristine Comeau 

 Appuyeur : Julie Mineault 
Adopté à l’unanimité 

 
 

8.2 Semaine de relâche 
 

Il y aura un sondage envoyé à l’ensemble des parents dont les élèves sont inscrits au 
service de garde afin de savoir s’il y a un intérêt à utiliser le service de garde pendant la 
semaine de relâche. Il faut qu’il y ait une réponse favorable d’au moins 20 parents pour 
que le service soit offert pendant la semaine de relâche. 

 
Proposeur : Ronalde Rojas 

 Appuyeur : Michel Vézina 
Adopté à l’unanimité 
 

 
9. Correspondances 

 
Il n’y a aucune correspondance. 

 
 
10. Prochaine rencontre 
 

Lors de la prochaine rencontre, il sera notamment question de la rentrée progressive 
préscolaire 2026-2027. Il n’a pas été possible d’en discuter à ce présent conseil 
d’établissement puisque la direction intérimaire n’a pas eu l’occasion de rencontrer 
d’abord l’équipe du préscolaire à cet effet. 
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11. Varia 
11.1 Sorties scolaires 

 
D’ici le 31 décembre, les demandes de sorties pour les classes seront finalisées et 
présentées pour adoption lors de la prochaine réunion du CÉ. 
 
Pour l’instant, seule la sortie du préscolaire pour le Musée des enfants a été planifiée 
pour le mois de mai. 

 
 

11.2 Critères de sélection pour les directions d’établissement scolaire 
 

Les membres du CÉ sont appelés à cibler les critères qui devraient être priorisés par le 
CSSPO lors de l’embauche de direction pour les écoles. 

 
Le formulaire sera rempli par correspondance courriel par les membres du CÉ et envoyé à 
la direction avant le 31 décembre. 
 

 
11.3 Toit à l’entrée du service de garde 

 
Il est mentionné qu’il est parfois très long et désagréable d’être coincé sous la pluie et 
dans le froid dans l’attente des enfants qui quittent le service de garde. Il serait 
souhaitable d’avoir, éventuellement, un petit toi au-dessus de l’entrée extérieure du 
service de garde. 
 

 
11.4 Intelligence artificielle 

 
La politique d’utilisation de l’intelligence artificielle en classe est disponible sur le site 
Internet du CSSPO. 
 

 
12. Levée de la séance 
 
La séance est levée à 18h52 
 

Proposeur : Marysa Nadeau 
 Appuyeur : Mathieu Saintonge 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 

Mathieu Saintonge Marysa G-Nadeau Catherine Lamontagne 
Président Secrétaire        Directrice 

 


